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OPAH DES VALLEES D’AURE ET DU LOURON :
La Commune de Beyrède-Jumet en association avec les communes des vallées d’Aure et du Louron a décidé de préparer le prochain lancement d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) qui permettra aux propriétaires d’obtenir des aides financières pour réaliser des travaux.

L’OPAH commence par une phase d’étude qui va durer quatre mois (janv. à Avril 2008)  pendant laquelle il s’agit de préciser le potentiel de propriétaires intéressés.

Au total, ce sont 44 Communes et plus de 6 600 habitants qui sont concernés.

Le PACT HD Béarn-Bigorre mandaté par les Collectivités est chargé de cette étude et de l'information des propriétaires. Il pourra ensuite vous contacter pour une information personnalisée gratuite et sans engagement afin de préciser les possibilités d'aides qui pourraient vous concerner dès la fin du premier semestre 2008.

AVEC LA FUTURE O.P.A.H., DES AIDES  INTÉRESSANTES, POUR MIEUX VOUS AIDER DANS VOS PROJETS DE TRAVAUX
AIDES POSSIBLES :
Attention ! Les aides précises pour la future OPAH ne seront définitivement connues qu’au début de l’année 2008, cependant nous pouvons déjà en dévoiler quelques grandes lignes :

· PROPRIÉTAIRES – OCCUPANTS :
( Subvention de 20 à 35% de 13 000 € H.T de travaux pris en compte. Aide accordée sous condition de ressources. Le logement doit avoir été construit depuis plus de 15 ans.

· RETRAITÉS, PERSONNES ÂGÉES (LOCATAIRES ou PROPRIÉTAIRES) :

( Même subvention et mêmes conditions que ci-dessus. Ajouts des aides des Caisses de Retraites et du Conseil Général ainsi que des subventions de l’ANAH pour l’adaptation du logement (70% sur 8000 € de travaux)

· PROPRIÉTAIRES – BAILLEURS :
 (qui louent ou souhaitent louer après réhabilitation complète de logements)
( Subvention de l’A.N.A.H (Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat) complétée par le Conseil Général et les Collectivités  de 20 à 50% et même plus des dépenses subventionnables H.T., en fonction des engagements pris par les propriétaires pour le logement locatif à loyers maîtrisés.

· TRAVAUX PRIS EN COMPTE: PRIORITE A LA REHABILITATION COMPLETE ET A L’EFFICACITE ENERGETIQUE :
( Ils sont variés (GROS ŒUVRE, ECONOMIES D’ENERGIE, ISOLATION, CHAUFFAGE, SANITAIRES, INSTALLATION   ÉLECTRIQUE, TRAITEMENT DES BOIS, ETC...).

BON A SAVOIR !
LES TRAVAUX NE DOIVENT PAS ETRE COMMENCÉS ET DEVRONT ÊTRE RÉALISÉS PAR DES ENTREPRISES !

LES PROPRIÉTAIRES SONT LIBRES DE FAIRE TRAVAILLER LES PROFESSIONNELS DE LEUR CHOIX !

POUR PLUS D’INFORMATION :
PACT H&D BEARN BIGORRE / SOPHIE THIERY :  05 59 14 60 60
